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✓ Ce webinaire est enregistré

✓ Veillez à éteindre votre caméra si vous ne souhaitez pas 
être visible sur la vidéo

✓ Veillez à couper vos micros si vous n’intervenez pas 
(les micros sont désactivés par défaut)

✓ Posez vos questions dans la partie « Q&R » de Teams 
afin de faciliter les réponses et l’animation du webinaire

Bienvenue à notre webinaire !
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Circuit d’une demande d’orientation Prado (1/2)

Service Hospitalier

Inéligibilité

complétude de la 
demande PRADO

Modification de 

l’orientation (SMR, HAD…) 

ou Annulation du dossier

Envoi de la 
demande

accord

CPAM

Création du dossier ViaTrajectoire et 

sélection de l’orientation PRADO

ViaTrajectoire aff iche les critères d’éligibilité à prendre en 

compte dans la décision d’orientation du patient

refus
Modification de 

l’orientation 

(SMR, HAD…) 

ou Annulation 

du dossier

Eligibilité

Validation de                       

l’éligibilité médicale                      

du patient

Demande de 

l’accord du patient



Service Hospitalier CPAM

Consultation de la demande reçue                                                                            
Analyse de l’éligibilité administrative du patient

Patient éligible 

administrativement

Signale l’éligibilité 

administrative dans 

ViaTrajectoire

Non adhésion :

Motifs de refus signalés 

dans ViaTrajectoire 

(refus patient, PS non 

disponibles…)

Modification de 

l’orientation (SMR, HAD…) 

ou Annulation du dossier

Visite le patient                  

(Présentation de l’offre / 

Proposition du service PRADO)

Patient  non éligible 

administrativement

Modification de 

l’orientation (SMR, HAD…) 

ou Annulation du dossier

Adhésion Finale 

au service PRADO prononcée dans 

ViaTrajectoire

Confirmation du retour à domicile

avec renseignement de                                      

la date réelle de retour

Circuit d’une demande d’ orientation Prado (2/2)

Modification de 

l’orientation (SMR, HAD…) 

ou Annulation du dossier



Démonstration : côté prescripteur en établissement de santé
www.viatrajectoire.fr

http://www.viatrajectoire.fr/


Création d’une demande

Reprise des données 
possibles si interfacé 

avec le DPI



Orientation









Contenu du dossier (Comparatif SMR)

Orientation SMR / HAD / USP Orientation PRADO



Remplissage de la demande PRADO ex. volet IC
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Identification du prescripteur



Envoi de la demande



Côté CPAM – Notification mail

Une notification par mail est envoyée aux CAM habilités “Responsable des Admissions” à la 

CPAM dans ViaTrajectoire et ayant coché la réception des notifications dans leur compte 
(Administration / mon compte)



Tableau de bord prescripteur

Les dossiers restent actifs pendant 15 jours à
compter de la dernière modification réalisée
(onglets Demande en cours, Patients sortis,
Annulées).
Au-delà de ce délais, les dossiers sont archivés

Elles sont ensuite accessibles dans l’onglet
Archivées selon un moteur de recherche.



Réception et gestion de la demande Côté CPAM
www.viatrajectoire.fr

http://www.viatrajectoire.fr/


Côté CPAM - Tableau de bord



Côté CPAM – accès au contenu de la demande (1/4)

Bloc-notes à usage 
interne à la CPAM

Possibilité d’accéder à 
une pièce jointe



Côté CPAM – accès au contenu de la demande (2/4)



Côté CPAM – accès au contenu de la demande (3/4)



Côté CPAM – accès au contenu de la demande (4/3)



Possibilité d’utiliser la messagerie interne
Une fois la demande envoyée, possibilité de communiquer par le biais de la messagerie interne, côté prescripteur et côté CAM

Lorsqu’un message est déposé, une enveloppe rouge apparaît sur le tableau de bord



Côté CPAM - Répondre
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Côté prescripteur - Confirmation du retour à domicile pour finaliser 

et archiver la demande



Tableau de bord CPAM

Tableau de bord prescripteur

Les demandes restent 
accessibles dans les 
différents onglets 
Refusées, Admissions, 
Annulées pendant 15 jours 
à compter de la date 
d’action sur le dossier par 
le prescripteur.

Elles sont ensuite 
accessibles dans l’onglet 
Archivées selon un moteur 
de recherche. 



Habilitations pour accéder aux tableaux de bord PRADO
5 types d’habilitation personnalisables selon les besoins de votre 

organisation par les référents ViaTrajectoire de votre établissement

• Des habilitations paramétrables :
✓Dans la durée
✓Par unité
✓Par établissement

• Des droits de :
✓validation 
✓Écriture
✓Lecture
✓Données anonymisées



Qui peut procéder au paramétrage ?
- Référent ViaTrajectoire de l’établissement
- Equipe de déploiement ViaTrajectoire

Paramétrage pour les établissements sanitaires ayant signé une convention PRADO avec la CPAM :
- Pour chaque établissement : définir la CPAM de rattachement et activer les volets PRADO concernés
- Pour chaque unité : définir le/les volets PRADO 

Prérequis techniques sur ViaTrajectoire

Qui peut procéder au paramétrage sur ViaTrajectoire ?
- Equipe de déploiement ViaTrajectoire
- Référent ViaTrajectoire de l’établissement



Merci de votre 

attention



Sommaire

Introduction – Assurance maladie

1. Circuit d’une demande d’orientation PRADO dans ViaTrajectoire

2. Démonstration : 
➢ Etablissement de santé : Création et envoi d’une demande

➢ CPAM : Réception et gestion de la demande

3. Focus thématiques :

a. Messagerie interne  
b. Archivage de la demande

c. Habilitations permettant de réaliser une prescription PRADO

5. Echanges : Questions / Réponses

7. En conclusion : Les ressources à votre disposition



Les ressources à votre disposition :

➢Les dispositifs de formation :

🏠 un site e-learning 

pour se former en 

autonomie toute 

l’année sur :
https://formation.sesan.fr/accueil/v
t-learndash/parcours-de-formation/

🏠 Sur le dispositif PRADO :

➢ La CPAM de votre département

💻 Sur le fonctionnement de ViaTrajectoire :

➢ Les référents ViaTrajectoire de votre établissement

à défaut :

➢ Le support ViaTrajectoire dédié aux professionnels :

- 01 48 78 75 82 (du lundi au vendredi, de 8h à 20h)​ ;

- support.vt.pro@sesan.fr

💻 Des sessions de 

formation ViaTrajectoire

+ de 45 sessions prévues en 
2026 ! 

Retrouvez l’ensemble des dates 
en consultant régulièrement 

l’agenda disponible sur :
https://formation.sesan.fr/accueil/vt-

learndash/agenda-2/

➢Les dispositifs d’accompagnement :

mailto:support.vt.pro@sesan.fr
https://formation.sesan.fr/accueil/vt-learndash/agenda-2/

